
CONSEIL MUNICIPAL BE LILLE

XVII.

REUNION EXTRAORDINAIRE

Séance du Samedi XT' Juillet X875

PROCÈS-VERBAL

SOM M AIRE : H osp ices. Radiation d’hypothèque. — S q u are d ’Ién a . Appropriation. — C anal de 
l ’A rb on n oise . Couverture sur la place du même nom. — C anal V au b an . Couverture et 
empierrement sur la place Charles-de-Muyssart. — R u es R oland  e t  du  P ort. Echange et 
vente de terrain. — R u e de la  G are. Vente de terrain. — R u e d es P o isso n cea u x . Achat 
d’une maison. — S o c ié té  H ip p iq u e  fra n ça ise . Création de concours annuels à Lille. — Ilo t  
V au b an . Dégagement, acquisition de deux maisons rue d’Armentières.

L’an mil hu it cent soixante-quinze, le Samedi dix-sept Ju ille t, à huit 

heures du soir, le Conseil municipal de Lille, dûment autorisé et convoqué, 

s ’est réuni en séance extraordinaire, à l ’Hôtel-de-Ville, sous la présidence de 

M. C a t e l - B é g h i n ,  Maire.
Présents  :

MM. B o n n ie r , B o u c h é e , B r a s s a r t , C h a r l e s , Co u r m o n t , Cr é p y , D e c r o ix , De l é c a i l l e , 

J .-B te D e s b o n n e t , D e v a u x ,  L a u r e n g e , L e m a it r e , M a r ia g e , M a s u r e ,  M o r is s o n , O l i v i e r , 

S c h n e id e r - B o ü c h e z , S o in s , S t i é v e n a r t , G ve T e s t e l i n , W a h l - S é e  e t  W e r q u in .

Absents :

M M . A l h a n t , Ca s t e l a in , Co r e n w in d e r , E d . D e s b o n n e t s , Jules D u t il l e ü l ,  G a v e l l e , 

P re L e g r a n d , Ma r y , M e d r e i n , R ig a u t  et V e r l y  qui s’excusent de ne pouvoir assister à la 

séance.
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H osp ices.

R ad ia tion
p a r tie lle

d ’h y p o th èq u e .

Sq u are d ’Iéna . 

A p p ropriation

M . W a h l - S é e  r e m p l i t  l e s  f o n c t i o n s  d e  S e c r é t a i r e .  

Le procès-verbal de la dernière séance est lu  et adopté sans observation.
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Commençant l ’examen des affaires à  l ’ordre du jour, M. l e  M a i r e  fait 

l’exposé suivant :
)

« M e s s i e u r s ,

« P ar sa délibération du 10 juillet 1875, la Commission administrative des Hospices 

demande l’autorisation de consentir la radiation partielle d'une inscription prise au bureau 

des hypothèques de Lille, le 22 mars 1869, vol. 642, N° 84, contre les époux E c hevin -  

Ca r l ie r , en tant que cette inscription grève une parcelle de terrain mesurant 31m 12d/c , 

cédée à la Tille pour être incorporée à la voie publique.

« Nous vous proposons, Messieurs, d’émettre un avis favorable à cette délibération. »

L e  C o n s e il

Donne un avis favorable à l ’exécution de la délibération de la Commission 

adm inistrative.des Hospices, en date du 10 ju illet 1875.

La parole est ensuite donnée à M .  M a r i a g e , Rapporteur de la Commission 

chargée d’examiner le projet d’appropriation du square d’Iéna, présenté par 

l’Administration.
c • - « -

M. Mariag e  donne lecture du rapport déjà lu, le 26 juin dernier, et inscrit au procès- 

verbal de cette séance.

Ce rapport propose de retirer du projet, les bordures en fonte, les plantations et les 

fleurs, ainsi que le pavillon du gardien, dont il demande la suppression. La dépense serait 

ainsi ramenée de 11,700 francs à 6,000 francs.



M. l e  M a ir e  comprend que le Conseil renonce momentanément à  l’entourage en fonte des 

pelouses et des corbeilles, qui pourtant les garantit d’une manière très utile ; mais il n’admet 

pas que l’on puisse différer les plantations. Il trouverait cette mesure excessivement regret

table, car elle enlèverait à  cet ancien cim etière de W azem m es l’aspect et le caractère de 
square que nous voulons lui donner. Les plantations poussent lentement d’ailleurs, et l’on ne 

saurait trop se bâter de doter d’un véritable jardin public ce quartier jusqu’aujourd’hui 
déshérité de cette faveur. Il ne s’agit pas, comme l’indique la Commission, de fleurs rares, 
mais d’arbustes utiles, à  feuillage continu pour la plupart, et se prêtant à  l’ornement du 

jardin. J ’engage donc fortement le Conseil, dit M . l e  M a i r e , à  ajouter au chiffre proposé 

par la Commission, la dépense de la plantation.
Quant au concours du garde, dont la Commission demande la suppression, il est absolu

ment nécessaire : le poste voisin de police, où la plupart du temps il ne reste qu’un agent en 

permanence, ne peut s’occuper utilement de la surveillance de ce square. Il le ferait d’une 

manière tout à fait insuffisante, ce qui nous exposerait à des déprédations continues. De plus, 

la surveillance de ce poste serait vaine dès que viendrait le soir, et nous serions obligés de 

fermer le jardin juste au moment où les femmes d’ouvriers, les mères de famille, peuvent se 

donner la joie d’y venir respirer. Il ne faut pas perdre de vue, d’ailleurs, que les gardes des 
jardins ne sont pas seulement chargés de la police, mais aussi de l’entretien. On peut même 
dire qu’ils sont bien plus jardiniers que gardes, et que, si on les supprimait, il faudrait les 

remplacer par des ouvriers spéciaux, ce qui ne nous ferait aucune économie.

M . l e  R a p p o r t e u r  dit que la Commission a étém ûepar le désir de diminuer les dépenses, 

et qu’elle s’est inspirée de l’exemple de la ville de Paris, où le parc Monceau reste seul orné 

de fleurs et de plantes rares. Il persiste à penser que le poste de police, auquel on peut ouvrir 

une vue sur le jardin, suffira à sa surveillance ; il ajoute que, si nous devons chaque année 

remplacer quelques arbustes dégradés, cela coûtera moins cher que le traitement du garde.

M. J.-B te D e s b o n n e t  fait observer que la Commission n’a pas dit qu’elle n’achèverait 

pas le square d’Iéna ; mais elle a cru que, vu l’état avancé de la saison, il suffisait d’y 

dépenser 6,000 francs en 1875, sauf à voir l’an prochain si nous devons y ajouter quelque 

chose.

M . W e r q u in  serait bien tenté de voter avec l’Administration, 2,500 francs pour les plan

tations du square d’Iéna  ; mais nous devons donner sérieusement l’exemple de l’économie, 

que l’on prêche à chaque séance, et que l’on ne pratique guère. La Commission est dans le 

vrai quand elle se place résolument sur ce terrain, et il convient de l ’y suivre.
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En conséquence,

L e  C o n s e il

Vote un crédit de 6,000 francs pour l’appropriation du square d’Iéna.

Les conclusions de la Commission sont mises aux voix et adoptées.

M. M a r i a g e  reprenant la parole, fait le rapport suivant :

« M e s s ie u r s ,

« La Commission à laquelle vous avez renvoyé le projet de couvrir le canal de l A rbon- 

noise, dans la traversée de la place du meme nom, m'a chargé de vous presenter son 

rapport.
« Votre Commission est la première à constater l’utilité de couvrir ce canal; elle désirerait 

même que cette mesure s’étendît à tous les cours d’eau de l'ancien et du nouveau Lille, mais 

elle s’est posée cette question : la Ville, dans la situation financière que nous lui connaissons, 
peut-elle entreprendre des travaux aussi considérables sans aggraver encore cette situation? 

Ne doit-elle pas au contraire ajourner toute dépense, qui ne lui paraît pas d’une nécessité 

absolue, jusqu’à ce que ses ressources lui permettent de le faire sans risquer de rompre

l’équilibre de son budget ?
« Vous avez nommé une Commission qui est spécialement chargée de trouver de nouvelles 

ressources; ne serait-il pas prudent d’attendre le rapport de cette Commission avant 
d'engager la Ville dans ces dépenses considérables en vue de réaliser des projets plus ou 

moins urgents ?
« Des travaux d’une utilité aussi impérieuse, l’assainissement du quartier S t-S a u veu r  et 

l'élargissement de la rue du Sec-Arem bault, pour lesquels le Conseil a voté les fonds depuis 

longtemps, sont réclamés par notre population tout entière; cependant la raison nous 
commande de ne pas désirer l’exécution de ces travaux avant que la Ville ne soit sortie de ses 

embarras financiers.
« Néanmoins, comme il est de notre devoir de prévenir le danger que ce canal fait courir 

aux élèves qui fréquentent l ’école située place de l’Arbonnoise, votre Commission vous
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propose d’entourer d’un garde-corps le triangle formé par le canal, la rue cl'Isly et la rue  

de Canteleu et de semer un gazon sur ce terrain en attendant que nous puissions adopter le 
projet de l’Administration, projet qui coûterait 23,000 francs.

« Nous vous demandons, Messieurs, de voter un crédit de 2,500 francs environ pour 

l’établissement du garde-corps, le nivellement et l’ensemencement du terrain renfermé par 

cette clôture.

A  la suite de ce rapport, M . l e  M a ir e  dit que si la Commission entend ne pas donner une 

solution définitive à la question, et ne veut créer qu’un état provisoire, il est tout prêt à 

admettre la mesure qu’elle propose. Il doit faire remarquer pourtant, que l’établissement 

d’un garde-corps n’obvierait pas d’une manière complète au danger qu’offre le canal à ciel 

ouvert ; les enfants ont une tendance naturelle à grimper ; ils monteront sur le garde-corps 

et s'exposeront à tomber à l’eau, aussi fréquemment que s’il n’y avait pas de barrages. 
Il pense qu’un simple lattis serait préférable.

M. le Rapporteur dit que la Commission se range volontiers à cet avis.

Les conclusions du rapport sont ensuite mises aux voix et adoptées. 

En conséquence,

L e  C o n s e il

Vote un crédit de 2,500 francs pour p'ose d’un lattis le long du canal de 

VArbonnoise, sur la place du même nom. 

La parole est de nouveau donnée à M. M a r ia g e ,  qui présente le rapport 

suivant au nom de la même Commission.

« M e s s ie u r s ,

« Les raisons que nous avons fait valoir dans le rapport précédent, pour vous faire 

renoncer^provisoirement à la couverture du canal de la place de VArbonnoise, sont 

exactement celles que nous pouvons invoquer pour vous engager à modifier le projet de 

l’Administration, projet qui nécessiterait une dépense immédiate de 18,000 francs. Là aussi, 

une école se trouve à proximité du canal Vauban; la profondeur de ce canal offre un véri

table danger pour les élèves. Il est donc indispensable de prendre immédiatement les précau
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tions voulues pour prévenir tout accident. Votre Commission vous propose d’établir un lattis 

dans toute la traversée de la place Charles de M uyssart, et de faire un garde-corps de 

l-’autre côté du canal, c’est-à-dire du côté de la ru e  du Sabot. Ce travail exigerait une 

dépense d’environ 2,000 francs que nous vous prions de vouloir bien voter, afin que ces 

lattis et garde-corps puissent être établis immédiatement. »

M . l e  M a ir e  f a i t  r e m a r q u e r  q u ’u n  l a t t i s  s e r a i t  in s u f f is a n t  s u r  c e  p o in t  ; i l  f a u t ,  d u  c ô té  d e  

l a  rue du Sabot, u n  g a r d e - c o r p s  so l id e ,  e n  r a is o n  d u  g r a n d  m o u v e m e n t  d e  v o i tu r e s  c h a r g é e s  

d e  h o u i l le .

M. C h a r l e s  demande la parole : il expose que la couverture du canal Vauban est infi

niment plus nécessaire que celle du canal de V Arbonnoise. On p e u t, dit l’honorable 

membre, se contenter de couvrir le canal et ajourner le pavage de la place. La dépense se 

trouverait alors réduite à 10,000 francs. La Commission propose de dépenser 2,000 francs 

pour une clôture provisoire; il n ’y a donc qu’une différence de 8,000 francs pour assurer 

l’exécution d’un travail complet et indispensable. Les 2,000 francs employés à la construction 

d’un lattis seront en pure p e rte , quand plus tard on voudra effectuer la couverture. 

M. Ch a r l e s  demande que le Conseil ne s’arrête pas devant une mesquine économie et qu’il 

tienne compte des besoins de ce quartier, où la population est si nombreuse.

M. Jules D e c r o ix  dit qu’il est évident que la couverture des canaux est d’une a b s o lu e  

nécessité au point de vue de la salubrité, et que le Conseil devrait les couvrir tous ; mais 

qu’il est convenable de commencer par les points les plus bas, afin de passer des plus insa

lubres aux moins dangereux. L’honorable membre voudrait qu’il fût établi un plan général 

dans cet ordre d’idées, et que le Conseil affectât, chaque année, une somme pour l’exécution 

des travaux.

M. S o in s  appuie la motion qu’a faite M. Ch a r l e s  ; la couverture du canal Vauban n ’est 
pas seulement nécessaire pour faire disparaître les dangers auxquels sont exposés les enfants: 

elle l’est aussi a u ■ point de vue de la salubrité. Les riverains se plaignent avec raison des 

miasmes exhalés par ce canal, qui reçoit les eaux insalubres de toutes les usines voisines.

M . l e  R a p p o r t e u r  o b je c te  q u e  l a  c o u v e r tu r e  d u  c a n a l ,  d a n s  l a  t r a v e r s é e  d e  l a  place  

Vauban, n ’e m p ê c h e r a i t  p a s  le s  m ia sm e s  d e  s e  p r o d u i r e  rue du Sabot.

— 380 —

M. l e  M a ir e  ne partage pas l’avis de l’honorable préopinant ; la rue du Sabot est presque 

déserte ; tandis que les constructions sont nombreuses sur la place Vauban. Nous avons de
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plus une école communale en face le canal ; de sorte que les enfants, qui prennent si volon

tiers leurs ébats, ne courent pas seulement le risque de tomber à l’eau , ils sont encore 

exposés aux émanations malsaines, qui s’étendent et se propagent jusque dans les classes.

Il fait observer de plus que les docks, dont la construction va commencer, seront sans 

doute terminés l’an prochain. Déjà les voitures employées au transport du charbon sont 

remisées sur la place; il faudra pourvoir à la remise d’un nombre plus considérable encore, 
et ce n’est que sur le terrain recouvrant le canal, qu’on en trouvera la possibilité. J ’engage 

donc le Conseil, dit M . l e  M a i r e , à  couvrir du moins le can a l, s’il ne veut exécuter l’em

pierrement de la place en ce moment.

M . M o r is s o n  dit que depuis un demi siècle, le Conseil de salubrité signale l'utilité de 
couvrir les canaux , en commençant par les plus insalubres ; or, le canal Vauban est un 

de ceux qui offrent le moins de dangers à ce point de vue. Les épidémies ont fait très peu de 

ravages dans ce quartier. Il est prêt à voter des deux mains la clôture en fil de fer pour 

garantir les enfants contre une chute dans le canal; mais, quant à la couverture, il croit plus 
utile de la commencer sur un autre point.

M. J.-B . D e s b o n n e t  demande le renvoi de l’affaire à la Commission pour un nouvel 

examen.

M . l e  M a i r e  appuie cette proposition et dit que la Commission pourra opter dans son 
rapport entre la couverture pure et simple du canal et sa clôture par un lattis.

Le renvoi à la Commission est prononcé par le Conseil.

La parole est ensuite donnée à M . J .-B . D e s b o n n e t ,  Président d e là  Commis

sion chargée d’examiner le projet d’échange de terrains rue du Port et rue 

Roland. Il présente le rapport suivant :

«  M e s s ie u r s  ,

« Dans votre séance du 22 mai dernier, M. l e  M a ir e  vous a proposé d’accueillir favora

blement une demande de MM. Léon et Eugène Cr é p y , tendant à abandonner à la Ville 
682 mètres de terrain qu’ils possèdent rue Roland  contre même quantité à prendre rue du 

P ort, dans le lot de la Ville- N° 52 — ce sans soulte, — De plus, MM. Cr é p y  offraient d’ac

quérir, faisant suite à la surface échangée toujours dans la rue du Port, et dans le lot N° 52,
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une parcelle de 848m62c, au prix de 35 francs le mètre, ce qui devait produire une somme 

de 29,080 francs.
« Ces opérations, d’après M . l e  M a i r e , paraissaient heureusement conçues, et favorables, 

selon lui, aux intérêts de la Ville à un double point de vue : d’abord parce qu’il y avait là 

la réalisation, à un prix rémunérateur, d’une vente de terrain devant rapporter 29,680 francs ; 

ensuite parce que le lot de terrain N° 52 deviendrait régulier en laissant une superficie de 

1901m20c, avec un front à rue de 73 mètres sur la ru e  Roland, pour la construction de l’école 

et de la salle d’asile projetées dans le quartier de la Barre.
« Vous avez pensé, Messieurs, que l’affaire ainsi présentée méritait de subir l’examen 

d’une Commission, et vous avez, en conséquence, procédé à sa nomination.
« C’est au nom de cette Commission que je  vais aussi brièvement que possible vous exposer 

les différentes solutions qu’elle a étudiées, et celles auxquelles elle s’est définitivement arrêtée.

« Son attention s’est tout naturellement portée d’abord sur le projet Cr é p y , et un entretien 

eut lieu sur le terrain même. A première vue, nous avons reconnu que la valeur du terrain 

était, sans conteste, supérieure dans la rue du P ort à celle de la rue Roland. Cela admis, 
il y  avait lieu de demander à  MM. Cr é py  une soulte pour les 682 mètres échangés. Mais 

quelle devait être cette soulte ?
« Elle aurait pu être fixée à 10 francs par mètre ; elle fut cependant réduite à 5 francs, 

en vue de laisser aboutir le projet en discussion. — Sur 682 mètres à 5 francs c’était donc 

3,410 francs que vos Commissaires demandaient. C’était peu, et cependant MM. Crépy les 

refusèrent, soutenant qu’achetant la surface attenante de 848m62° à 35 francs, prix qu’ils 

trouvaient élevé, il n’y avait pas pour eux à payer de soulte sur la partie échangée. Nous 

verrons tout à l’heure si cette assertion avait le mérite d’être fondée.
« Avant de nous séparer, nous avons proposé avec le même insuccès, à MM. Cr é p y , 

d'acheter le lot entier N° 52, au prix de 35 francs, lequel contient 2,749m62c de surface. Ce lot 

a 73 mètres de front à la rue du P ort et 52 mètres à front de la rue Roland. Si cette propo
sition eut été agréée, nous vous en eussions sans hésitation proposé l’adoption, le moment de 

construire une école et une salle d’asile pouvant être reporté à une époque éloignée, puisque 

la Ville vient de louer, pour six ans au moins, un immeuble destiné à ce double usage, situé 

précisément dans la rue Roland.
« M. T it r e n - T a v e r n i e r , entrepreneur ru e  du Port, offre, par une lettre ci-jointe, 

d’acquérir par voie d’adjudication publique, sur la mise à prix de 50 francs du mètre, qu’il 

accepte, une parcelle de 250 mètres environ sur 5 à 6 mètres de front à rue à prendre à 

l’extrémité du lot 52 dans la rue du Port et contiguë à sa propriété ; cette parcelle fait partie 

des 848m 62e dont MM. Cr é p y  n ’offraient que 35 francs ; de là une différence sensible tout à 

l’avantage de la Ville. Il convient d’ajouter que ce prix de 50 francs offert par M. T it r e n  

sera sans doute sensiblement dépassé, car MM. Cr é p y  ont déclaré avec une franchise qui les
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honore, être amateurs de cette parcelle. Ainsi donc ces 250 mètres peuvent être vendus, par 

l’effet de la concurrence, 60 francs, ce qui produirait 15,000 francs de recettes, d’où un 

excédant de 25 francs du mètre ou 6,250 francs sur lesdits 250 mètres.

« On objectera peut-être que du moment où ces 250 mètres sont distraits du lot total, la 

configuration du surplus ne permettra plus d’installer convenablement tout à la fois, quand on 

le voudra, l’école et la salle d’asile. Cette assertion serait sans base solide, car il n’est pas 
possible d’admettre, étant donnée la disposition du terrain, qu’un architecte habile ne puisse, 

avec les 2,500 mètres environ restants, construire lesdits établissements qui n’impliquent 
qu’une contenance de 1,900 mètres.

« D’un autre côté, votre Commission s’est posée la question de savoir s’il ne vaudrait pas 

mieux isoler de semblables établissements plutôt que de les réunir. A part peut-être une 

légère augmentation de dépense de plus qui ne doit être relevée que pour la forme, elle a 

pensé qu’au point de vue de la santé et de l'hygiène des enfants, mieux valait qu’ils fussent 
placés à une certaine distance les uns des autres.

« Ainsi, une combinaison nouvelle très avantageuse pour la Ville, se présente à l’esprit: 

elle conserve les 52 mètres de front à la rue Roland , pour y édifier, plus tôt ou plus tard, 

une salle d’asile ou une école, et elle vend les 1,600 mètres environ front à la rue du P ort, 
à  commencer par les 250 mètres demandés par M . T i t r e n . N ous  avons tout lieu de croire 
que ces 1,600 mètres rapporteraient à la Ville, dans un délai très court, environ 69,000 francs.

*« Eneffet, 250mètres à 60 francs, 15,000 francs, et 1,350 mètres à 40 francs, 54,000 francs, 
ensemble 69,000 francs. Nous disons 40 francs pour ces derniers 1,350 mètres, par la bonne 

raison que le prix de ven’te des 250 mètres à 60 francs, donnera de suite une plus value aux 

1,350 mètres contigus, d’où le prix de 40 francs est plutôt trop bas que trop haut.

« En résumé, Messieurs, vous êtes engagés à ratifier ce qui suit :

« 1° De ne pas donner suite aux propositions de MM. Léon et Eugène C r é p y , présentées 

au Conseil par un rapport de M. l e  M a ir e  dans la séance du 22 mai ;

« 2° D’accepter l’offre écrite de M. T i t r e n , de 50 francs du mètre comme base de mise à 

prix pour l’adjudication publique de 250 mètres environ de terrains situés rue du, Port, 

contigus à sa propriété, sur 5 à 6 mètres de front à rue.

« 3° De réserver les 52 mètres environ de front à la rue Roland, pour y édifier dans 

l’avenir, soit une salle d’asile, soit une école ;

« 4° De vendre, à l’occasion, les 1,600 mètres environ restants du lotN°52 faisant front à la 

rue du Port. »

M. l e  M a ir e  croit que la Commission s’est laissée entraîner par le désir de vendre à un 

haut prix une parcelle de 250 mètres et qu’elle a trop perdu de vue l’occasion qu’offrent 

MM. Cr é p y  de faciliter à la Ville une réalisation d’environ 30,000 francs de terrain, au
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prix parfaitement acceptable de 35 francs le mètre carré. Ce serait se leurrer, dit ce Magis

trat, que d’accepter une pareille combinaison. M. T i t r e n  est à l’étroit dans sa demeure, la 

parcelle de 250 mètres est pour lui un terrain de convenance. Il en offre le prix élevé de 

50 francs ; mais, quand le Conseil aura détaché cette bande de la propriété de la Ville, il ne 

trouvera plus à vendre de sitôt le surplus, et il ne le fera qu’à un prix fort inférieur ; car 
les terrains voisins s’offrent à 20 et 25 francs du mètre. MM. Cr é py  eux-mêmes, ont acheté 
aux Hospices à 25 francs.

L’échange offert par eux aurait pour la Ville l’immense avantage de lui permettre de 

porter ses constructions projetées d’école et d’asile sur la rue Roland , qui est de tous 

points préférable à la rue du P ort, laquelle est sur le parcours des voitures faisant le 
service des marchandises entre le port Vauban  et la gare Sa in t-Sauveur.

Nous disposerions, rue Roland, d’une façade de 73 mètres de longueur, ce qui assure

rait une installation des plus heureuses pour les établissements projetés. Cette opération, en 

nous permettant de réaliser de suite 30,000 francs au lieu de 15,000, nous ferait retrouver 

en 4 ou 5 ans, sur les intérêts, la plus value envisagée par la Commission sur la parcelle de 

250 mètres. Cette opération ne restreint pas d’ailleurs le terrain disponible, puisqu’elle se 
pratique par voie d échange : tandis que la vente des 250 mètres nous enlève une superficie 

et ne permet plus l’érection que de l’une des deux institutions communales projetées. La 

Commission, il est vrai,, trouve préférable de les séparer ; je ne suis pas de son avis : cha

que fois que nous pouvons réunir une école et un asile, nous plaçons le bâtiment d’Ad
ministration au milieu, et il en résulte une économie notable.

La maison que nous avons louée rue Roland, pour y installer provisoirement l’école et 
l’asile du quartier, devient insuffisante devant le nombre croissant des élèves. Il nous fau

dra prochainement reporter l’un des deux établissements sur un autre point. N’est-il pas 

prudent de conserver le terrain nécessaire pour les recevoir tous deux dans l’avenir ? Le 

Conseil reconnaîtra que la combinaison proposée par l’Administration est certainement la 
plus sage et celle qui offre le plus d’avantages.

M. J.-B t0 D e s b o n n e t  objecte que le prix de 50 francs consenti par M. T i t r e n , pour la 

mise à  prix, n ’est qu’un minimum que le feu des enchères fera certainement dépasser, et qui 

probablement arrivera à 70 et peut-être à 80 francs, ce qui nous donnerait alors un produit 

de 20,000 francs, tout en nous laissant une superficie de 600 mètres, sur laquelle on pourrait 
encore bâtir une école et un asile.

M. Cr é p y  eut voulu ne pas prendre la  parole dans cette discussion qui intéresse deux 

membres de sa famille. Il croit cependant devoir faire remarquer que M. T it r e n  n’est mû 

que par un désir de spéculation, tandis que MM. Cr é p y , en faisant une proposition d’échange
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à  la Ville, obéissent à  la nécessité de développer leur industrie, ce qui doit constituer aux 

yeux du Conseil un intérêt'infiniment plus respectable.

M. D e l é c a il l e  dit que devant les difficultés qui s’élèvent, il serait mieux pour la Ville d e  

ne vendre aucune partie de ce terrain.

M . l e  M a i r e  p r é f é r e r a i t  c e t te  s o lu t io n  à  u n e  v e n te  v r a im e n t  r e g r e t ta b le .

M . M a r ia g e  d o u te  q u e  M M . Cr é p y . se  p r é s e n te n t  à  l ’a d ju d ic a t io n ;  le s  p r é v is io n s  d e  la  

C o m m iss io n  p o u r r a i e n t  a in s i  s e  t r o u v e r  d é jo u é e s  q u a n t  a u  p r i x  é le v é  q u ’e lle  a  c o m p té  o b te n i r .

M. W e r q ü in  défend les conclusions de la Commission dont il fait partie. 11 croit que la mise 

en adjudication de la petite superficie de 250 mètres est la combinaison qui sert le mieux les 

intérêts de la Ville, puisqu’elle peut lui rapporter 20,000 francs, ce qui permettra d’attendre 

la  vente du reste du terrain.

M . l e  M a ir e  fait de nouveau remarquer que cette adjudication compromettra les projets 

de construction de la Ville, en ne lui laissant plus une façade utile pour ses deux établisse

ments.

M. Gve T e s t e l i n  partage cet avis ; il trouve que la Commission se préoccupe trop du haut 

prix à tirer d’un morceau de son terrain, mais qu'elle ne voit pas qu’elle gâche le reste.

M . S t i é v e n a r t  p r o p o s e  l a  m is e  e n  a d ju d ic a t io n  d e s  800 m e tr e s  de  t e r r a in  s u r  le  p r i x  d e  

35 f r a n c s .  L e  p r in c ip e  d e  l ’a d ju d ic a t io n  s e r a i t  a in s i  s a u v e g a r d é .

M. W e r q u in  d e m a n d e  q u e  l ’a d ju d ic a t io n  s e  fa s s e  p a r  lo ts .

M. le Maire m et aux voix ram endem ent proposé par M. S tiévenart.

Il n ’est pas adopté.

M,  l e  Ma i r e  met alors aux voix les conclusions d e  la Commission.

Le Conseil les adopte.
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V en te  
d e terra in  

ru e  d e la  G are.

A cq u is itio n  
d ’u n e  m a ison , 

ru e  d es  
P o isso n cea u x .

L ’ordre du jour appelle l ’examen du projet de vente d’un terrain rue de la 

Gare et d’acquisition d’une maison rue des Poissonceaux. 

M . M a r i a g e  lit le rapport suivant :

« M e s s ie u r s ,

« La Commission chargée de l’examen de ces deux propositions, après avoir visité la maison 

sise rue des Poissonceaux, est unanime pour déclarer que la somme de 30,000 demandée par 

son propriétaire, M. P e s e z , est trop élevée ; par contre, l’offre faite par ce même propriétaire 

pour l’acquisition du terrain situé à l’angle des rues de la Gare et des Ponts-de-Com ines, 
mesurant une superficie de 232m82c, est de beaucoup inférieure aux prix des terrains 

moins bien situés dans la même rue, qui ont été vendus depuis 1870.

« En conséquence, votre Commission vous engage à repousser les deux propositions faites 
par M. P e s e z  : l’une pour offre insuffisante, l’autre pour exagération du prix demandé pour

la maison rue des Poissonceaux, N° 1. »
%

M. l e  M a i r e  trouve les conclusions du rapport excessivement regrettables. Le projet, que 

l’Administration municipale a eu l’honneur de soumettre au Conseil , doit avoir pour 

premier résultat de ramener l’activité dans les constructions trop délaissées de la rue de la 
Gare. C’est sur un terrain d’angle, que M . P e s e z  se propose de bâtir, ce qui donne une tête 

de rue toujours favorable à l’aspect général. On peut espérer, d'ailleurs, qu’en voyant s’é
lever des constructions nouvelles, les personnes qui ont l’intention déporter leur demeure 

sur ce point, se hâteront d’acquérir les terrains qui nous restent, et que nous arriverons 

ainsi à compléter cette magnifique avenue de la gare du Nord. Les prix arrêtés par l ’Admi

nistration sont très acceptables : Ils sont de 550 francs pour la partie à l’angle, de 500 francs 

pour celle qui vient ensuite rue de la Gare, et de 100 francs pour la portion sise P onts-de- 

Comines. A côté de la partie estimée 500 francs, la Ville possède un terrain qu’elle a offert 

à  400 francs et qui n’a pas trouvé preneurs. Le projet de vente arrêté avec M. P e s e z , repose 
donc sur des bases très rationnelles, et il serait fâcheux de laisser échapper cette occasion 
de réaliser une vente de terrains, ce qui n’arrive plus que rarement.

Le second avantage offert par la combinaison soumise au Conseil, est de rendre la Ville 

propriétaire d’une partie des bâtiments à exproprier pour l’élargissement de la rue des 
P oissonceaux , et cela, quoiqu’en dise la Commission, à  un prix réellement avantageux, 

puisque nous obtenons pour 30,000 francs un immeuble loué 1,680 francs par an. Nous 

ne payons même pas la mvenance. Il ne nous restera, pour achever l'élargissement de
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cette rue, qu’à acquérir la maison qui fait l ’angle de la rue Esquermoise, laquelle est 

inhabitée Le moment est donc favorable pour ouvrir des négociations avec le pro

priétaire ; l’Administration est d’avis qu’il faut résolument consacrer à cette opération la 

soulte de 78,000 francs que nous sommes en mesure de retirer de l’échange projeté avec 

M . P e s e z . Ce serait une très grande faute que de rejeter cette proposition qui imprime une 

nouvelle activité aux travaux de la rue de la Gare, et qui crée un débouché des plus utiles, 

au quartier traversé par la rue Esquermoise, et au milieu duquel la rue des Poissonceaux 

fait tache.

M. M a r ia g e  conteste le prix de location indiqué pour la maison de M. P e s e z , rue des Pois
sonceaux. Elle compte dix locataires, les bâtiments sont dans le pire état, les appartements 

ne sont pas toujours loués. Le propriétaire est obligé de charger un régisseur du soin de 

percevoir ses loyers. En tenant compte des frais de perception et des vacances, le produit net 

ne s’élève guère au-delà de 1,000 francs. Par suite, l’honorable membre estime que la maison 

de M. P e s e z  ne vaut pas plus de 15,000 francs.

Quant au terrain de la rue de la Gare, ajoute le Rapporteur, c’est le plus beau de ceux 

qui nous restent. Le front à  rue a presque autant d’étendue rue de la Gare que rue des 
Ponts-de-Com ines. Le prix moyen de 325 francs qui résulte des calculs de l’Administration 

est fort au-dessous du prix des ventes faites depuis la guerre, lesquels ont été de 450 à  

500 francs le mètre carré. Un terrain dans une position analogue, à l’angle formé par la ren

contre de la rue du P riez, a été vendu 750 francs. M . M a r ia g e  persiste à  trouver le prix 

de vente rue de la Gare trop bas et celui d’acquisition, rue des Poissonceaux, trop élevé.

M. J. D e c r o ix  fait observer que la Commission paraît n’avoir pas tenu compte de l’élément 

nouveau qui se produit dans les conditions formant la valeur de la maison de M. P e s e z , 

rue des Poissonceaux : P ar suite des travaux facilités par l’initiative de M. d e  P a s , cette 

maison va conquérir un second front à rue sur la voie couvrant le canal des Poissonceaux, 

il en résultera une plus value évidente.

D’autre part, la comparaison faite par M . le Rapporteur, des angles de la rue du P riez  et 

de la rue des Ponts-de-Com ines, dans la rue de la Gare, manque de justesse. L’établis

sement placé en tête de la rue du P riez, en face de la Gare, est l’un des plus prospères de 

la Ville ; il y a une différence de valeur très notoire entre cette situation et celle du terrain 

dont M . P e s e z  négocie l’acquisition.

M . J.-B . D e s b o n n e t  signale une aggravation dans la prétention de M . P e s e z  : Il entend 

ne commencer le paiement des annuités de la soulte de 78,000 francs qu’à partir de 1879, et
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ne servir les intérêts qu’à partir du 1er août 1876. Quant à la maison de la rue des Poisson

ceaux, l’honorable membre l’estime tout au plus 12,000 francs, soit 15,000 francs pour payer 

la convenance.

M. le  Ma ire  répond queM. Pesez nous livrant en échange une maison valant 30,000 francs, 

paie immédiatement plus du cinquième du prix total de son acquisition rue de la Gare, et 

qu’il est juste de lui en tenir compte en reculant les autres échéances. Pour ce qui est des 
estimations que la Commission fait de la maison rue des Poissonceaux, dit ce Magistrat, 
elles sont complètement irrationnelles ; si la Ville allait devant le jury, elle paierait certaine

ment 40,000 francs et plus d’une maison qui est louée 1,680 francs.

M. Schneider  est d’avis que le te rra in , rue de la Gare, v au t 400 francs le m ètre ca rré , la  

p artie  située rue des Ponts-de-Com ines ay an t, selon lu i, au tan t de v a leu r que la p artie  qui 

se tro u v e  rue de la Gare.

La discussion étant close, M . l e  M a i r e  met aux voix les conclusions du 

rapport de la Commission. 

Elles sont acceptées. 

En conséquence,

L e C on seil

Rejette la proposition déposée par l ’Administration, et ayant pour objet la 

vente d’un terrain rue de la Gare, et l’acquisition d’une maison pour l’élargisse

ment de la rue des Poissonceaux.

La parole est donnée à M. C h a r l e s ,  qui présente le rapport suivant :

« Me s s ie u r s ,

« Dans la dernière séance, vous avez renvoyé à l’examen d’une Commission composée de 

MM. Ed. Desbonnets, L em aitre , Cr é p y , Decroix  et Ch a r les , la proposition que vous a 

faite M. l e  Maire  de voter une subvention annuelle de 5,000 francs, pendant dix ans, 

demandée par la Société Hippique française, reconnue établissement d'utilité publique 

presqu’à son origine, en 1866.
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« Le but de cette Société est de favoriser l’élevage et le dressage du cheval français, afin 

de permettre de lutter avantageusement avec l’importation étrangère, jusqu’alors maîtresse 

du marché. Ses moyens d’action sont les concours annuels, destinés à mettre la production 

hippique de la France en contact avec les principaux centres de consommation, et donner 

une nouvelle et plus large impulsion à la production du cheval français de service et de 

guerre.
« L’épreuve des concours de province a déjà eu lieu deux fois à Nantes, et une fois à 

Bordeaux, et cela avec un réel succès, que vous comprendrez aisément, lorsque vous saurez 

que pour le concours de 1875, tenu à Bordeaux, la Société avait voté un programme de 

60 prix, pour la somme de 20,711 francs, qui ont amené un nombre de 164 chevaux et donné 

lieu à 204 engagements ; que sur ce nombre de 104 chevaux, 92 ont été présentés par des 

éleveurs ou propriétaires, et 72 par des marchands ou intermédiaires.

« La seconde réunion de Nantes, aussi en 1875, comprenait un programme de 57 prix 

pour une somme de 20,618 francs : 160 chevaux y ont été admis et ont donné lieu à 226 

engagements.

« Or ces succès ont engagé la Société Hippique à décider en principe la création de trois 

nouveaux concours, dont le siège pourrait être Lyon, Nancy  et Lille ; ce dernier pour la 

région Nord, qui comprendrait les départements du Nord, du Pas-de-Calais, d e l à  Somme, 
de la Seine-Inférieure, de l’Oise et de l’Aisne.

« Pour la réalisation de ce projet, la Société Hippique propose l'acceptation réciproque 
des conditions suivantes :

D’une part,

« 1° Engagement par la Société Hippique de donner à Lille un concours annuel de chevaux de service 

français pendant dix ans : un programme de prix d’au moins 20,000 francs étant offert à  ce concours ;

« 2° Obligation par la Société d’établir à ses frais toutes les constructions et les aménagements nécessaires 

pour l’installation d’une écurie de 200 chevaux au moins, avec remises, selleries, tribunes et manège ayant 

200m de long sur 40m de large.

D’autre part,

« 1» Engagement par la Ville de Lille de mettre pendant deux mois chaque année, pour une période de 

dix ans, à la disposition de la Société Hippique française, un emplacement situé au centre de la Ville, assez 

vaste et d’un accès assez facile, pour répondre à toutes les exigences de l’installation du concours ;

« 2° Obligation par la  ville de Lille de payer à la Société Hippique française, pendant la  même période 

de dix ans, une subvention annuelle de 5,000 francs ;

« 3» Même obligation d’une subvention annuelle de 5,000 francs pendant dix ans à la charge du dépar
tement du Nord.

« Or, Messieurs, pour ce qui regarde la première des conditions, elle ne paraît pas devoir nous 
préoccuper. Nous voyons, en effet, dans les lettres renfermées au dossier, que M. le Ministre
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de la Guerre et M. le Général commandant le 1er corps d’armée verraient la réalisation de 

ces concours avec le plus grand plaisir, parce que tout ce qui peut contribuer à favoriser et à 

améliorer la production du cheval en France, a un intérêt majeur pour l’armée ; et, dans le 

rapport de M. le  Ma ir e , nous lisons « que M. le Préfet lui a fait connaître qu’il a vu 
« M. le Général Clin ch ant , commandant le 1er corps d’armée, et qu’il l’a trouvé très disposé 

« à faciliter la réalisation du projet. Le Général propose comme emplacement à affecter au 

« concours, le champ de manœuvres de Y Esplanade. »
« Quant à la troisième, elle ne doit pas non plus nous préoccuper ; car il est plus que 

probable que le Conseil général la votera. Il ne voudra pas laisser - échapper une aussi belle 

occasion d’abandonner la voie qu’il suit depuis au moins quarante ans, dans laquelle il s’est 

lancé sans connaître les premiers principes qui devaient le guider, et où il n’a recueilli 

que des insuccès. En veut—on la preuve? A la suite du concours départemental de 1872, 

on a proposé d’acheter des étalons bretons, et de celui de 1874 on a vu prôner, dans des 

articles publiés dans les journaux de la localité (Eclio du Nord du 27 Novem bre 1874), 

et au comice agricole de Lille (m êm e année), l’étalon de Nordfolck, 1 idée était neuve, 

comme amélioration des races du département, et faire la critique de 1 étalon boulonnais, 

cette race qui n’a pas sa pareille au monde.
« Et cependant, que d’argent dépensé en vue de cette amélioration, toujours poursuivie 

et jamais atteinte ! A quel chiffre énorme arriverait-on, si on analysait toutes les sommes 

payées par les contribuables dans ce but ?
« M essieurs, il est bon qu ’on le sache , on ne crée pas de races nouvelles ; m ais on les 

am éliore en elles-m êm es et p a r  elles-m êm es, à  l’aide de la  sélection, d une n o u rritu i e 

appropriée , de la  gym nastique fonctionnelle , e t de p lus, fa u t- il encore, p o u r que le  cu lti

v a te u r  élève avec profit, bu t qu’il se propose d ’a tte ind re  (ca r c’est en  v a in , et on 1 a  b ien  v u , 

qu ’on voud ra it l’en tra în e r dans une voie où il ne p ro d u ira it qu 'avec perte , ou, en d au tre s  

te rm es , il n e  trav a ille ra it que p o u r la  glo ire), il faut, d iso n s -n o u s , qu  il tienne com pte du

climat, du sol et des débouchés.
« Nous ne doutons pas que les concours que la Société Hippique se propose d’établir, ne 

rendent des services et ne deviennent de puissants moyens d’instruction. L’amélioration qu’on 

y poursuivra sera obtenue par la mise en application des principes de lazootechnie ; on n’y 

m archera pas en aveugle et au hasard; mais l’esprit de suite dominera, e tl éleveur obsen ateur 

et intelligent y  trouvera l’enseignement nécessaire pour produire avec le plus de bénéfices 

possibles, but que se propose toujours d’atteindre tout producteur quel qu il soit, agriculteur 

ou autre. De plus, les concours de dressage et de chevaux mor^és devront répandre le goût 

du cheval et de l’équitation. Au point de vue de l’intérêt général, ils sont donc une excellente 

institution. Au point de vue local, il n’est pas douteux qu’ils attireront dans nos murs un 

grand nombre d’étrangers, producteurs, éleveurs, amateurs, acheteurs, etc.
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« Il nous paraît donc presque certain que la subvention demandée sera facilement couverte 

par les rentrées de l’octroi, et que le commerce local en profitera.
« Pour ces motifs, votre Commission a l’honneur de vous proposer, Messieurs, de voter la 

subvention annuelle de 5,000 francs pendant dix ans, demandée par la Société Hippique 

française. »

M. Morisson dit que le rapport très remarquable et très lucide de l’honorable M. Charles  

fait parfaitement ressortir l’utilité des concours hippiques, mais qu’il n’en démontre pas la 

nécessité au point de vue des intérêts de la ville de Lille ; que c’est pourtant ce côté de la 

question qui nous importe le plus, surtout en raison de la situation genée ou se trouvent nos 

finances. Il n’est pas certain du tout que le Conseil général soit aussi empressé que le pense 
M. le Rapporteur, à apporter sa pierre au nouvel édifice. S ’il refuse, ce qui est probable, la 

Société hippique se retournera vers la Ville et lui dirà : Vous avez reconnu l’utilité du projet 

en votant une première subvention annuelle de 5,000 francs; prenez aussi les cinq autres 

mille francs à votre charge, si vous ne voulez pas faire sombrer l’entreprise.
A chaque instant les Commissions proclament notre pénurie, dit l’orateur. Prenons donc 

une bonne fois notre situation au sérieux, et ne votons que les choses vraiment nécessaires.

M. W erqüin  déclare qu’il approuve beaucoup ceux de ses Collègues qui se placent fran

chement sur le terrain des économies ; mais il ne faut pas aller pourtant jusqu à refuser de 
voter des dépenses qui doivent rapporter des bénéfices certains. Je ne me laisse pas émou

voir, dit l’honorable membre , par les besoins d’amélioration de la race chevaline ; cette 

considération n’est pas de notre ressort. Ce qui pour moi pèse dans la balance, c est le 

produit que l’octroi doit tirer de cette création. Le Conseil municipal n a pas d autre mission 

que le soin des intérêts du clocher. La question me paraît se recommander parfaitement sous 

ce point de vue à notre attention, et pour mon compte, je suis disposé à voter la subvention 

demandée.

M. Jules Decroix  dit que c’est en effet sous cet aspect que la question s est posée dans le 

sein de la Commission. Elle n’a pas pensé que la sollicitude du Conseil pût être fortement 

attirée par les nouveaux essais d’amélioration de la race chevaline, quelque sérieux qu ils 
fussent ; elle est restée convaincue qu’il serait guidé dans sa délibération par l ’intérêt de 

l’octroi municipal.
Développant cette pensée, l’orateur donne le détail de la consommation probable des 200 

chevaux amenés au concours et séjournant pendant deux mois à Lille ; il y ajoute celle des 

palefreniers qui les accompagneront et des nombreux propriétaires , éleveurs, amateurs de 

chevaux et curieux que ces expositions hippiques ne peuvent manquer d attiiei à Lille. Il
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rappelle l’affluence qu’amènent périodiquement les concours régionaux. L’honorable membre » 
termine en disant que lorsque l'on a l’honneur d’être placé à la tête d’une région, il faut 

savoir parfois s’imposer des sacrifices, et que, dans cette occasion, nous ne pouvons même 

pas donner ce nom à notre concours, puisque nous devons’ retirer une ressource corélative 

à la dépense.

M. Morisson répond qu’il n’a jamais prétendu dire que les concours hippiques ne fussent 

pas une bonne chose ; mais les produits que l’on pense en t i re r , lui paraissent assis sur de 

pures hypothèses. 11 n’est pas juste , p en se -t-il, de prendre pour terme de comparaison , la 

faveur attachée aux concours régionaux que l’on fait miroiter sous les yeux du Conseil. Ces 

concours ont autre chose que des chevaux : les autres races d’animaux employés par l’agri- 
culture y sont également représentés ; on y trouve des machines et des appareils de toute 

nars annueture. Les concouls n’auront évidemment pas cet attrait ; l’honorable membre 

éprouve un véritable étonnement des dispositions du Conseil à prendre une part onéreuse 

dans cette institution, alors surtout, il doit le répéter, que nos finances sont dans un si piteux 

état.

M. l e  Ma ir e  objecte que M. Morisson s’étonne d’une chose toute naturelle. Il est impos

sible, dit ce Magistrat, qu’une ville de l’importance de Lille n’ait pas parfois à supporter des 
dépenses motivées par la nécessité de maintenir la suprématie régionale que lui donne sa 

situation dans le Nord. Cette situation lui crée des devoirs qu’elle ne peut pas déserter. Son 

intérêt lui commande , de plus, d’attirer et de retenir le mouvement et l’activité dans son 
enceinte. A ce double point de vue, nous ne pouvons hésiter à accepter les propositions qui 

nous sont faites par la Société hippique.

La clôture étant prononcée, les conclusions du rapport sont mises aux voix 

et adoptées.

*
En conséquence ,

L e  C o n s e il

S’engage è fournir, pendant dix ans, la subvention annuelle de 5,000 francs 

demandée par la Société hippique, pour la création de concours à Lille.



L’ordre du jou r appelle ia discussion, de la proposition faite par l’Adminis

tration  municipale dans la séance du 29 mai dernier et tendant à l ’acquisition 

de deux maisons, rue d’Armentières, pour le dégagement de l’Ilot Yauban.

La parole est donnée à M. J .-B . D esb o n n et , Président de la Commission 

chargée de l ’examen de cette affaire.

Cette honorable membre fait connaître que la Ville a déjà acheté plusieurs maisons dans ce 
quartier pour le dégagement de l'Ilot Vauban; qu’il a paru convenable à la Commission de 

continuer cette œ uvre . d’amélioration ; que M. Carlos De l a t t r e , propriétaire des deux 
maisons à acquérir, avait eu d’abord des prétentions assez élevées, mais qu’il les a réduites 

au chiffre de 14,000 francs, ainsi que le fait connaître le rapport de M. le  Ma ir e . Dans ces 

conditions, ajoute M. J.-B . D esbo nnet , la Commission a été d’avis de voter l’acquisition 
proposée par l'Administration.

Le C o n s e il ,

«
Ouï le rapport de la Commission,

Autorise l ’Administration à tra iter avec M. Carlos D e l a t : re de l ’acquisition 

de ses deux maisons, rue d’Armentières, pour le prix de \ 4,000 francs,

Et vote un crédit de pareille somme pour couvrir la dépense.

La séance est levée.

CERTIFIÉ :

Le Maire de L ille , 

C A T E L - B E G H IN ,


